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Direction adjointe Soins de Proximité et Formations en santé 
Département Accès aux soins et régulation de l’offre 
 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de regroupement de deux officines de pharmacie 
à TREBEURDEN (22560) 

 

Le Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 30 octobre 2019 portant nomination de Monsieur Stéphane MULLIEZ en qualité de 
Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 19 mai 1942 autorisant la création de l'officine de pharmacie sise 6 rue de 
Trozoul à TREBEURDEN (22560) sous le numéro de licence 22#000081 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 12 mai 2009 autorisant le transfert de l'officine de pharmacie sise 22 rue des 
Plages à TREBEURDEN (22560) sous le numéro de licence 22#000396 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 16 mai 2022 présenté par la PHARMACIE BAUDOUIN, représentée 
par Madame Charlotte BAUDOUIN, pharmacienne, sise 6 rue de Trozoul à TREBEURDEN (22560), et 
par la SELURL « PHARMACIE DU LITTORAL TREGORROIS », représentée par Monsieur David 
LE ROUX, pharmacien, sise 22 rue des Plages à TREBEURDEN (22560), en vue d’obtenir l’autorisation 
de regrouper leurs officines de pharmacie au 3 chemin du Gavel à TREBEURDEN (22560) ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
20 juin 2022 ;  
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 30 juin 2022 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 1er août 2022 ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Bretagne en date du 27 juillet 2022 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
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Considérant que la population municipale de la ville de TREBEURDEN (22560) s’élève à 
3 641 habitants (population municipale en vigueur au 1er janvier 2022) pour deux officines de 
pharmacie ; 
 
Considérant que le regroupement envisagé se fera à une nouvelle adresse sise 3 chemin du Gavel à 
TREBEURDEN (22560) ; 
 
Considérant que les deux officines de pharmacie objets de la présente demande sont distantes 
d'environ 1,1 kilomètre, et se situent dans le même quartier du centre de la commune, défini à l’Ouest, 
par le littoral, au Nord, par la départementale D788, à l’Est, par le ruisseau Goas Meur qui rejoint le lieu-
dit Poul ar Raned puis la départementale D65 et au Sud par le ruisseau Goas Lagorn ; 
 

Considérant que le lieu de regroupement des deux officines de pharmacie de la commune est situé à 
environ 900 mètres de l’actuelle PHARMACIE BAUDOUIN et environ 300 mètres de l’actuelle 
PHARAMACIE DU LITTORAL TREGORROIS, dans le même quartier ; 
 
Considérant ainsi que le regroupement ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente du quartier d’origine des officines à regrouper ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des aménagements 
piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du regroupement respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le regroupement répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidente du quartier d’accueil ; 
 
Considérant que le regroupement répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 
et L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la PHARMACIE 
BAUDOUIN, représentée par Madame Charlotte BAUDOUIN, pharmacienne, sise 6 rue de Trozoul à 
TREBEURDEN (22560), et par la SELURL « PHARMACIE DU LITTORAL TREGORROIS », 
représentée par Monsieur David LE ROUX, pharmacien, sise 22 rue des Plages à TREBEURDEN 
(22560), de regrouper leurs officines de pharmacie au 3 chemin du Gavel à TREBEURDEN (22560), 
sous le numéro de licence 22#000788. 
 
Article 2 : La présente autorisation de regroupement ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de 
trois mois à compter de la notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs. 
 
Article 3 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 5 : Le Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 1er septembre 2022 
 
 

Le Directeur général 
de l’agence régionale de santé Bretagne, 

 
 
 

 
 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
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Décision du 8 septembre 2022 portant exercice de la délégation prévue à l’article 18 du
décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation 

 de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable

La mission régionale d’autorité environnementale de Bretagne (MRAe), réunie en séance collégiale le 8 septembre
2022 en présence de Florence Castel, Alain Even, Audrey Joly, Sylvie Pastol, Philippe Viroulaud ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122 – 4, R. 122-17 et R. 122-18 ;
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-6, R. 104-21 et R. 104-28 ;
Vu  le  décret  n°  2022-1165  du  20  août  2022  portant  création  et  organisation  de  l’inspection  générale  de
l’environnement et du développement durable (IGEDD), notamment son article 18 ;
Vu l’arrêté du 30 août 2022 portant organisation et règlement intérieur de l’inspection générale de l’environnement et
du développement durable et  notamment son annexe 1 relative au référentiel  des principes d’organisation et de
fonctionnement des missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;
Vu  le  règlement  intérieur  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  examiné  et  adopté  les  10  et
24 septembre 2020, et notamment son article 3 ;
Vu les arrêtés des 11 août 2020, 6 avril 2021, 20 décembre 2021 et 16 juin 2022 portant nomination de membres de
missions régionales d’autorité environnementale de l’inspection générale de l’environnement et du développement
durable ;
Vu l’arrêté du 13 janvier 2021 portant désignation d’un président de mission régionale d’autorité environnementale de
l’inspection générale de l’environnement et du développement durable ;
Considérant la nécessité de concilier le respect des délais d’instruction fixés par la réglementation et le maintien d’un
examen collégial des décisions et des avis,

Décide :

Article 1er     :  
La compétence de statuer sur les demandes d’examen au cas par cas mentionnées aux articles R. 122-18 du code de
l’environnement et R. 104-28 du code de l’urbanisme, à l’exception des recours gracieux sur les décisions, est déléguée
à :

− M. Philippe Viroulaud, président de la MRAe de Bretagne,
− Mme Florence Castel, membre permanent du service de l’IGEDD,
− Mme Sylvie Pastol, chargée de mission du service de l’IGEDD,
− Mme Audrey Joly, chargée de mission du service de l’IGEDD.

Article 2     :  
La compétence de statuer sur les demandes d’avis mentionnées aux articles L. 122-4 du code de l’environnement et 
L. 104-6 du code de l’urbanisme est déléguée, dans les conditions définies ci-après, à :

− M. Philippe Viroulaud, président de la MRAe de Bretagne,
− Mme Florence Castel, membre permanent du service de l’IGEDD,
− Mme Sylvie Pastol, chargée de mission du service de l’IGEDD,
− Mme Audrey Joly, chargée de mission du service de l’IGEDD.
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Article   3   :
Les  avis  de  la  MRAe  adoptés  après  délibération  collégiale  sont  signés  soit  par  le  président  de  séance,  soit  par
délégation après échanges électroniques. Dans ces deux cas, la liste des membres de la MRAe ayant contribué à la
délibération figure dans le préambule de l’avis.

Ils  sont  également  rendus  par  délégation  dans  les  cas  exceptionnels  où  apparaît  une  impossibilité  de  tenir  une
délibération collégiale, ni sous forme présentielle, ni sous forme de délibération à distance (télé/audio conférences) ni
sous  forme d’échanges  électroniques,  dans  le  délai  d’instruction  fixé par  la  réglementation.  Lorsqu’un  tel  cas  se
présente, il est statué par délégation sur les demandes d’avis après information des autres membres de la MRAe sur le
projet d’avis, et en l’absence de réaction ou de suggestion de leur part, dans un délai de 24 heures.

Article   4   :

Il est rendu compte de l’application de la délégation consentie par l’article 3 par l’envoi aux membres de la MRAe des
avis signés par les délégataires.

Article 5     :  
En cas d’absence de Philippe Viroulaud, et afin d’assurer la continuité des missions de la MRAe, la présidence de la
MRAe est assurée par Florence Castel, membre permanent du service de l’IGEDD.
En cas d’absence simultanée de Philippe Viroulaud et Florence Castel, la présidence de la MRAe est assurée par Sylvie
Pastol, chargée de mission du service de l’IGEDD.
En cas d’absence simultanée de Philippe Viroulaud, Florence Castel et Sylvie Pastol,  la présidence de la MRAe est
assurée par Audrey Joly, chargée de mission du service de l’IGEDD.
Le président de la MRAe, Philippe Viroulaud, en informe alors les autres membres de la MRAe et la DREAL.

Article   6     :  
La présente décision annule et  remplace celle prise en date du 7 avril  2022 et sera publiée au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Certifiée conforme à la délibération du 8 septembre 2022.

Fait à Rennes, le 8 septembre 2022
Le président de la MRAe Bretagne

Signé

Philippe Viroulaud
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DELEGUE AUPRES DU MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETE 
INDUSTRIELLE ET NUMERIQUE, CHARGE DES COMPTES PUBLICS 

 
Arrêté modificatif n° 6 du 12 septembre 2022 

portant modification de la composition de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1, 
 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 21 janvier 2022 portant nomination des membres de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 24 février, 22 mars, 15 avril, 5 mai et 4 juillet 2022, 
 
Vu les désignations formulées par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 
L’arrêté ministériel du 21 janvier 2022 susvisé portant nomination des membres de l’instance 
régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants de Bretagne est modifié comme 
suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants retraités désignés au titre de la 
Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 

- remplace Monsieur Claude MATHIS en tant que membre titulaire : 
   Monsieur Didier GILBERT 
 

- remplace Madame Gaëlle GERMAIN en tant que membre suppléant : 
   Monsieur Claude MATHIS 
 

Article 2 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 12 septembre 2022 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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